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ATTACHÉS 
D’ADMINISTRATIONS PARISIENNES

STATUT

A. LA NOUVELLE STRUCTURE DU CORPS

GRADES
APRÈS LE RECLASSEMENT  
(3 GRADES)

GRADES
AVANT LE RECLASSEMENT  
(2 GRADES)

ATTACHÉ  
d’administrations parisiennes

ATTACHÉ PRINCIPAL  
d’administrations parisiennes

Cette fiche prend en compte la modification du statut des attachés et notamment son volet relatif à PPCR.

ATTACHÉ  
d’administrations parisiennes

ATTACHÉ PRINCIPAL  
d’administrations parisiennes

ATTACHÉ HORS CLASSE 
d’administrations parisiennes
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B. LES RÈGLES DU RECLASSEMENT AU 01/01/2017 

ATTACHÉ (avant reclassement) ATTACHÉ PRINCIPALATTACHÉ (après reclassement) ATTACHÉ PRINCIPAL

échelons Indices bruts échelons Indices bruts

au 31.12.2016 au 01.01.2017

12e 801 11e 810

11e 759 10e 772

10e 703 9e 712

9e 653 8e 672

8e 625 7e 635

7e 588 6e 600

6e 542 5e 551

5e 500 4e 512

4e 466 3e 483

3e 442 2e 457

2e 423 2e 457

1er 379 1er 434

échelons Indices bruts échelons Indices bruts

au 31.12.2016 au 01.01.2017

10e 966 9e 979

9e 916 8e 929

8e 864 7e 879

7e 821 6e 830

6e 759 5e 778

5e 712 4e 725

4e 660 3e 672

3e 616 2e 626

2e 572
1er 579

1er 504

Afin d’améliorer les pensions de retraite, l’accord PPCR 
prévoit d’attribuer 4 points supplémentaires en 2017 (et 
5 en 2018) aux attachés dans le cadre du reclassement. 
L’accord prévoit de compenser cette revalorisation 

par un abattement sur les primes afin de conserver 
le même niveau de salaire mensuel. L’abattement est 
identifiable sur la fiche de paie sous la rubrique 558. 
Ces éléments sont intégrés dans les tableaux ci-dessous. 
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C. LES NOUVELLES GRILLES DE 2017 À 2020
E
xa

m
e
n
 *

C
h
o
ix

 *
  

C
h
o
ix

 *

Échelon

INDICES BRUTS 

01.01. 
2017

01.01.  
2018

01.01.  
2019

Échelon 
spécial

HE A HE A HE A

6e 1022 1027 1027 

5e 979 985 995 

4e 929 935 946 

3e 882 888 896 

2e 834 841 850 

1er 784 790 797 

Échelon

 INDICES BRUTS  

01.01. 
2017 

01.01.  
2018 

01.01.  
2019 

01.01.  
2020 

10e 1015 

9e 979 985 995 

8e 929 935 946 

7e 879 885 896 

6e 830 836 843 

5e 778 783 791 

4e 725 732 732 

3e 672 679 693 

2e 626 633 639 

1er 579 585 593 

Échelon

INDICES BRUTS 

01.01. 
2017 

01.01.  
2018 

01.01.  
2019 

11e 810 816 821 

10e 772 778 778 

9e 712 718 732 

8e 672 679 693 

7e 635 642 653 

6e 600 607 611 

5e 551 558 567 

4e 512 518 525 

3e 483 490 499 

2e 457 462 469 

1er 434 441 444 

    

* Cf. page suivante.

ATTACHÉ

ATTACHÉ 

PRINCIPAL

ATTACHÉ 

HORS 

CLASSE
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+ d’infos  Intraparis > Portail > Ressources Humaines > PPCR : accompagner les évolutions de carrières.

Graphisme www.despetitspois.net 

D. LES NOUVELLES RÈGLES STATUTAIRES D’AVANCEMENT DE GRADE

1 Avancement au choix au grade d’attaché principal
Choix ouvert aux attachés ayant atteint le 8e échelon de leur grade et comptant  
au moins 7 ans de services effectifs dans un corps ou un cadre d’emplois de catégorie A.
Cf. tableau page précédente « Les nouvelles grilles 2017 à 2020 ».

2 Avancement par la voie de l’examen professionnel  
au grade d’attaché principal
Examen ouvert aux attachés ayant atteint le 5e échelon de leur grade et comptant  
au moins 3 ans de services effectifs dans un corps ou un cadre d’emplois de catégorie A.
Cf. tableau page précédente « Les nouvelles grilles 2017 à 2020 ».

3 Avancement au choix au grade d’attaché hors classe
Conditions de nominations au grade d’attaché hors classe
Au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement établi après avis  
de la commission administrative partitaire parmi les attachés principaux ayant atteint  
au moins le 5e échelon de leur grade qui justifient :

1. De 4 ans de détachement dans un ou plusieurs emplois  
(mesure transitoire jusqu’en 2020).

2. Ou de 5 ans d’exercice de fonctions de direction, d’encadrement, de conduite  
de projet ou d’expertise, correspondant à un niveau élevé de responsabilité  
(liste des fonctions fixée par un arrêté ministériel) (mesure transitoire jusqu’en 2020).

3. Dans la limite de 20 % du nombre des promotions annuelles prononcées,  
peuvent être nommés les attachés principaux ayant fait preuve d’une valeur professionnelle  
exceptionnelle qui justifient de 3 ans d’ancienneté au 9e échelon de leur grade.

> Le nombre d’attachés hors classe ne peut excéder celui résultant d’un pourcentage  
de l’effectif du corps, 3 % en 2017.

CAP 
24.04. 2017

Examen 
oct-nov. 2017 

-
CAP 

fin 2017

CAP 
oct.  2017


